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INTENTION AU LECTEUR 

 

Le présent plan de lutte contre la violence et l’intimidation se veut un outil de référence pour 

l’école en matière de prévention et de traitement de la violence. Ce plan de lutte inclut toutes 

les formes de violences dont les violences sexuelles. 

 

Le plan de lutte doit notamment prévoir des mesures de prévention visant à contrer toute forme 

d’intimidation et de violence, des mesures visant à favoriser la collaboration des parents à la lutte 

contre l’intimidation et la violence et à l’établissement d’un milieu d’apprentissage sain et 

sécuritaire, préciser les actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence 

est constaté ainsi que les mesures de soutien ou d’encadrement alors offertes, déterminer les 

sanctions disciplinaires applicables dans un tel cas et spécifier le suivi qui doit être donné à tout 

signalement et à toute plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence (LIP 2012). 

 

 

PRÉSENTATION DU CONTEXTE 

 

La cible de travail retenue par l’école est d’accroître le sentiment de bien-être des élèves en 

assurant un milieu sain et sécuritaire. 

 

Ce plan a principalement pour objet de prévenir et de contrer toute forme de violence et 

d’intimidation à l’endroit d’un élève. 

 

Notre plan de lutte contre l’intimidation et la violence est accessible en version abrégée sur le site 

Internet de l’école. La version complète est disponible sur demande. 

 

CARACTÉRISTIQUES ET PARTICULARITÉS DE L’ÉCOLE 

 

Notre école est située en milieu urbain. Elle compte un peu plus de 400 élèves du préscolaire 4 ans 

à la 6e année. Nous avons une classe EHDAA pour les élèves ayant des difficultés en langage au 

préscolaire. Notre école est considérée comme défavorisée avec un indice de IMSE de 10. Nous 

accueillons de plus en plus d’élèves issus de l’immigration. Nous avons également une clientèle 

d’élèves autochtones importante. Nous avons 26 élèves à risque et HDAA.  

 

Nous avons un service de garde qui accueille environ 200 élèves réguliers. 

 

COMPOSITION DU COMITÉ DE TRAVAIL  

(LIP, art.96.12) 

 

NOMS FONCTIONS 

Manon Lanthier Directrice 

Mylène Bisson Directrice adjointe 

Formation d’un comité 

Adhoc 

Membres du personnel enseignant  

 Membres du personnel de soutien 
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MODALITÉS DE TRAVAIL DU COMITÉ  

(LIP, art. 96.12) 

 

 

Mandats pour l’année 2023-2024 

 

▪ Passer le sondage CVI à tout le personnel de l’école. 

▪ Passer le sondage maison aux élèves de la 3e année à la 6e année. 

▪ Faire une analyse de la situation. 

▪ Réviser le plan de lutte. 

▪ Rédiger la version révisée du plan de lutte. 

▪ Insérer une section concernant les comportements sexualisés. 

▪ Diffuser à tout le personnel de l’école. 

▪ Faire approuver par le conseil d’établissement. 

▪ Déposer une version abrégée du plan de lutte révisé sur le site Internet de l’école. 

 

 

Fréquence des rencontres 

 

▪ Rencontres ponctuelles avec le comité de travail. 

▪ Rencontres : direction, ressource régionale et ressource du Centre de services scolaire au 

besoin. 

 

 

MODALITÉS DE SOUTIEN  

(LIP, art. 210.1) 

 

Pour l’année 2023-2024, Annie Chartier (ressource régionale) et Cassandra Desrochers (ressource 

du CSSOB). 

 

 

Mandats 

 

▪ Soutenir le comité dans la mise à jour et l’actualisation des outils en lien avec la mise en place 

des actions liées au plan de lutte ainsi que l’ajout d’une section sur les comportements 

sexualisés en milieu scolaire. 
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DÉFINITIONS 

 

Conflit 

Opposition entre deux ou plusieurs personnes qui ne partagent pas le même point de vue. Le 

conflit peut entrainer des gestes de violence. Le conflit se règle par la négociation ou la médiation.  

 

Violence 

Toute MANIFESTATION DE FORCE, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 

exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d’engendrer des sentiments 

de détresse, de la léser, de la blesser ou de l’opprimer en s’attaquant à son intégrité ou à son bien-

être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (LIP, 2019, art.13, alinéa 3). 

 

 

Intimidation 

 

Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à CARACTÈRE RÉPÉTITIF, exprimé 

directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace (cyberintimidation), dans un 

contexte caractérisé par l’inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant 

pour effet d’engendrer des sentiments de détresse et de léser, blesser, opprimer ou ostraciser. (LIP, 

2019, art.13, alinéa 1.1). 
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 SECTION 1 
 

 

1.0 ANALYSE DE LA SITUATION 

 

 

Le plan de lutte doit inclure une analyse de la situation de l’école au regard des actes 

d’intimidation et de violence. (LIP, art.75.1, alinéa 1) 

 

 

 

1.1 Outils de collecte de données 

 

 

Mobilisation CVI à tout le personnel de l’école 

 

▪ Passation :  mi-mars 2024 

 

 

Sondage CSSOB aux élèves de la 3e année à la 6e année 

 

▪ Passation : avril 2023 

 

 

SPI 

 

▪ Mémos violence 

 

▪ Fiches de signalement 

 

 

1.2 Description des constats 

 

 
Brève description des constats qui ressortent à la suite de l’analyse du sondage CVI . 

 

Essentiellement, le personnel décrit le climat scolaire comme étant positif. La motivation, le plaisir 

de venir travailler, l’entretien de relations positives, harmonieuses et respectueuses sont des 

éléments soulevés. Les règles de l’école sont claires, en lien avec les valeurs de l’école et sont 

communiquées aux différents acteurs.  

 

Certains aspects ressortent comme défi. Capter et maintenir l’attention des élèves en fait partie. 

Offrir l’opportunité aux élèves de participer à certaines prises de décision et leur permettre de 

participer à des projets spéciaux. Le respect entre les élèves est également un défi relevé. 

L’application constante, cohérente et systématique des règles est à travailler.  

 

Notons que ce sondage a été fait avant le début de la pandémie de COVID-19. Le portrait actuel 

du climat de travail et la vie scolaire dépeints dans les commentaires du personnel démontrent 

que la pandémie a eu un effet négatif sur l’engagement et la motivation de celui-ci et des élèves. 

Les nombreuses mesures sanitaires changeantes et restrictives, sur un long laps de temps, ont 

amené une fatigue observable chez tous les acteurs de l’école. Notre défi sera donc de rétablir 

le climat scolaire positif connu avant cette pandémie. 

 

En avril 2023, le Centre de services scolaire de l’Or-et-des-Bois a fourni un questionnaire uniforme 

qui s’adressait aux élèves du 2e et 3e cycle du primaire de chacun de ses établissements. Celui-ci 

visait à connaitre le niveau de bien-être des élèves au sein de leur école. À Saint-Joseph, 93% des 

élèves se sentent en sécurité et 92% disent se sentir bien et vivent du bien-être. 
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 SECTION 2  
 

 

2.0 MESURES DE PRÉVENTION 

 

 

Le plan de lutte doit inclure les mesures de prévention visant à contrer toute forme d’intimidation 

ou de violence. (LIP, art.75.1, alinéa 2) 

 

 

 

MOYENS |  ACTIONS DÉBUT D’ANNÉE ÉCHÉANCIER 

  En place 
En partie 

en place 

À mettre 

en place  

 Surveillance active et bienveillante de la part de tout le 

personnel de l’école et l’application du code de vie. 
X    

 Présentation en classe des intervenantes qui peuvent 

répondre à une situation (TES/TTS). 
X    

 Présentation de la procédure et des documents liés 

au signalement de l’intimidation ou de la violence à 

tout le personnel de l’école. 

X    

 Enseignement explicite du savoir-être et savoir-faire 

social en classe. (Implantation de l’utilisation de la 

plateforme Mozoom) 

  X 2023-2024 

 Animation en classe d’ateliers de prévention et de 

résolution de conflits, entre autres, ateliers 

Dévelop’Action. 

 X   

 Ateliers en classe sur l’intimidation et/ou la 

cyberintimidation par l’agent communautaire de la SQ. 
  X 2023-2024 
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 SECTION 3  
 

 

3.0 COLLABORATION AVEC LES PARENTS 

 

Le plan de lutte doit inclure les mesures visant à favoriser la collaboration des parents à la lutte 

contre l’intimidation et la violence. (LIP, art.75.1, alinéa 3) 

 

 

3.1 Collaboration école-famille 

Les parents sont des partenaires précieux et il est important de faire équipe lorsque vient le temps 

d’agir pour prévenir et contrer l’intimidation et la violence.  

 

L’école s’engage à les informer des situations de violence ou d’intimidation pour lesquelles leur 

enfant a été impliqué, que ce soit à titre de victime, de témoin ou d’auteur. 

 

 

3.2 Diffusion du plan de lutte aux parents 

Une version abrégée sera accessible sur le site Internet de l’école. La version complète sera 

disponible sur demande. 
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 SECTION 4  
 

 

4.0 MODALITÉS POUR EFFECTUER UN SIGNALEMENT 

 

 

Le plan de lutte doit inclure les modalités applicables pour effectuer un signalement ou pour 

formuler une plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence. (LIP, art.75.1, alinéa 4) 

 

 

Faire un signalement, c’est dénoncer une situation d’intimidation ou de violence dans le but de 

faire cesser la situation et de demander de l’aide pour soi ou pour quelqu’un d’autre. Un 

signalement peut être fait par un élève victime, témoin ou auteur d’un geste d’agression, un 

parent, un membre du personnel de l’école ou toutes autres personnes. 

 

 

L’école prend des moyens pour faire connaître les modalités de signalement : 

 

▪ lors de la présentation sur le code de vie et le civisme à tout le personnel de l’école en début d’année; 

▪ lors de l’assemblée générale des parents animée par la direction; 

▪ lors des activités de prévention offertes par les intervenants en classe; 

▪ sur le site Internet de l’école; 

▪ dans les communications Info-Parents. 
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 SECTION 5 
 

 

5.0 ACTIONS À PRENDRE 

 

 

Le plan de lutte doit inclure les actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation ou de 

violence est constaté. (LIP, art.75.1, alinéa 5) 

 

Les élèves sont informés des actions à poser s’ils sont témoins, auteurs de geste ou victimes 

d’intimidation ou de violence en début d’année lors de la présentation du personnel 

enseignant en classe sur le code de vie et le civisme ainsi que lors des ateliers animés en classe 

par les intervenants.  

 

Les élèves sont appelés à informer tout adulte de l’école de toute situation d’intimidation vécue 

(enseignants, éducatrices du service de garde, surveillants, technicienne en éducation 

spécialisée, secrétaire, direction…). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.1 Responsabilités des premiers intervenants 

 

 

 

RÉAGIR ▪ Intervenir « sur-le-champ » pour arrêter le comportement.  

▪ Nommer le comportement et l’impact possible.  

▪ Demander un changement de comportement. 

  

RASSURER ▪ Faire une vérification sommaire auprès de l’élève ciblé.  

▪ Assurer sa sécurité à court terme et réconforter la victime. 

  

RÉFÉRER ▪ En cas de violence et d’intimidation : 

- appliquer les modalités prévues pour effectuer un signalement* pour une 

évaluation approfondie par la personne responsable du suivi (deuxième 

intervenant) 

- consigner l’information selon les mécanismes prévus.  

* Se référer à la section 4 (Modalités pour effectuer un signalement). 

  

REVOIR ▪ Faire un bref retour auprès de l’élève qui a vécu de la violence. 

 

 

  

Ceux qui sont responsables d’assurer le suivi des signalements : TES, TTS, 
direction adjointe, direction. 

On appelle les 
DEUXIÈMES INTERVENANTS 

Ceux qui sont témoins ou informés d’un incident d’intimidation ou de 
violence : personnel du service de garde, surveillantes d’élèves, 
enseignants, secrétaires. 

On appelle les 
PREMIERS INTERVENANTS 
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 SECTION 5 
 

 

5.2 Responsabilités des deuxièmes intervenants 
 

 

5.2.1 Auprès de la VICTIME d'intimidation ou de violence 
 

▪ Rassurer l’élève victime.  

▪ Renforcer la démarche de dénonciation.  

▪ Assurer la sécurité immédiate de la personne visée.  

▪ Impliquer les membres du personnel concernés pour assurer la sécurité.  

▪ Poser des questions afin de recueillir le plus d’informations sur l’événement et de déterminer la nature 

de l’événement.  

▪ Informer la direction.  

▪ Informer les parents, offrir une rencontre au besoin.  

▪ Appliquer des mesures de soutien et d’encadrement (voir section 7).  

▪ Convenir et informer l’élève du suivi qui sera fait (voir section 9).  

▪ Compléter le compte rendu d’incident de violence commencé par le premier intervenant. 
 

 

5.2.2 Auprès du TÉMOIN d'intimidation ou de violence 
 

▪ Rassurer l’élève témoin qui a dénoncé. 

▪ Renforcer positivement l’action d’avoir dénoncé.  

▪ Poser des questions afin de recueillir le plus d’informations sur l’événement et de déterminer la 

nature de l’événement.  

▪ Parler avec d’autres membres du personnel qui connaissent les élèves impliqués.  

▪ Informer la direction.  

▪ Sensibiliser aux impacts dans le cas où le témoin a encouragé la situation.  

▪ Informer les parents, offrir une rencontre au besoin.  

▪ Appliquer des mesures de soutien et d’encadrement (voir section 7).  

▪ Conséquences possibles si implication, même passive (voir section 8). 

▪ Compléter le compte rendu d’incident de violence commencé par le premier intervenant. 
 

 

5.2.3 Auprès de l’AUTEUR des gestes d’intimidation ou de violence 
 

▪ Poser des questions afin de recueillir le plus d’informations sur l’événement et de déterminer la 

nature de l’événement.  

▪ Parler avec d’autres membres du personnel qui connaissent les élèves impliqués.  

▪ Expliquer l’impact pour la victime.  

▪ Informer la direction.  

▪ Informer les parents, offrir une rencontre au besoin.  

▪ Appliquer des mesures de soutien et d’encadrement (voir section 7).  

▪ Appliquer au besoin des sanctions disciplinaires (voir section 8). 

▪ Compléter le compte rendu d’incident de violence commencé par le premier intervenant. 
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 SECTION 6 
 

 

6.0 CONFIDENTIALITÉ 

 

 

Le plan de lutte doit inclure les mesures visant à assurer la confidentialité de tout signalement et 

de toute plainte concernant un acte d’intimidation et de violence. (LIP, art.75.1, alinéa 6) 

 

Tout signalement doit être traité dans la plus grande confidentialité dans le respect des 

personnes concernées. Cette responsabilité est partagée entre la direction et tout le personnel 

de l’école ayant contribué à la cueillette de l’information ou à l’application des interventions. 

 

 

6.1 Responsabilités de l’école face aux élèves 

 

 

Bien que dénoncer soit la bonne chose à faire pour faire cesser la situation et pour permettre aux 

personnes victimes et auteurs d’obtenir de l’aide, il se peut que cela occasionne un malaise chez 

la personne qui le fait. L’école s’engage à prendre toutes les précautions nécessaires pour 

préserver la confidentialité du signalement. Elle s’engage également à préserver la confidentialité 

quant aux mesures de soutien, d’encadrement ou d’une sanction disciplinaire concernant les 

élèves, qu’ils soient victimes, témoins ou auteurs.  
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 SECTION 7 
 

 

7.0 MESURES DE SOUTIEN OU D’ENCADREMENT 

 

 

Le plan de lutte doit inclure les mesures de soutien ou d'encadrement offertes à un élève victime 

d'un acte d'intimidation ou de violence ainsi que celles offertes à un témoin ou à l’auteur d’un tel 

acte. (LIP, art.75.1, alinéa 7) 

 

 

 

L'application des mesures de soutien et de conséquences s'effectuera à la suite de l'analyse du 

profil de l'élève, ainsi qu'au regard de la nature, de la gravité et de la fréquence des 

comportements de celui-ci. 

 

 

 

7.1 Mesures de soutien et d'encadrement possibles 

 

 

7.1.1 Auprès de la VICTIME d'intimidation ou de violence 

 

▪ Assurer la sécurité en aménageant les contextes où l’événement aurait lieu. 

▪ Impliquer les membres du personnel concernés pour assurer la sécurité. 

▪ Suggérer des stratégies pour faire face ou éviter les situations. (ex. : s'affirmer, ne pas rester seul ...) 

▪ Référer au besoin pour une consultation ou un suivi individuel ou de groupe. (ex. : développer ses 

habiletés sociales, estime de soi, résolution de conflits, gestion de la colère, affirmation de soi ...) 

▪ Rédiger un plan d'intervention au besoin. 

▪ Faire appel au service-conseil CSSOB et autres partenaires. 

▪ Référer à une ressource externe ou collaborer avec des partenaires. (ex. : CLSC, DPJ) 

▪ Faire le suivi nécessaire pour vérifier que la situation ne s'est pas répétée. (voir section 9) 

 

 

7.1.2 Auprès du TÉMOIN d'intimidation ou de violence 

 

▪ Suggérer des stratégies pour faire face ou éviter les situations. 

▪ Définir des stratégies pour intervenir auprès des témoins. 

▪ Faire une intervention de sensibilisation de groupe au besoin. (ex. : groupe-classe) 

▪ Référer, au besoin, pour une consultation ou un suivi individuel ou de groupe. (ex. : développer ses 

habiletés sociales, estime de soi, résolution de conflits, gestion de la colère, affirmation de soi ...) 

▪ Faire appel au service-conseil CSSOB. 

▪ Référer à une ressource externe ou collaborer avec des partenaires. (ex. : CLSC, SQ, etc.) 

▪ Si implication, même passive, appliquer des sanctions disciplinaires selon la situation. (voir section 8) 

▪ Faire le suivi nécessaire pour vérifier que la situation ne s'est pas répétée. (voir section 9) 
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 SECTION 7 
 

 

7.1.3 Auprès de l’AUTEUR des gestes d’intimidation ou de violence 

 

▪ Définir des stratégies pour mettre fin à la situation et déterminer avec l'élève et ses parents 

des engagements à prendre en vue d'empêcher la répétition de tout acte d'intimidation ou 

de violence. 

▪ Suggérer des pistes de résolution de conflits, au besoin. 

▪ Référer à un intervenant, au besoin, pour une consultation ou un suivi individuel ou de groupe. 

(ex. : développer ses habiletés sociales, estime de soi, résolution de conflits, gestion de la colère, 

affirmation de soi ...) 

▪ Rédiger un plan d'intervention au besoin. 

▪ Faire appel au service-conseil CSSOB et partenaires. 

▪ Référer à une ressource externe ou collaborer avec des partenaires. (CLSC, SQ, etc.) 

▪ Appliquer des sanctions disciplinaires selon la situation. (voir section 8) 

▪ Faire le suivi nécessaire pour vérifier que la situation ne s'est pas répétée. (voir section 9) 
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 SECTION 8 
 

 

8.0 SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

 

 

Le plan de lutte doit inclure les sanctions disciplinaires applicables spécifiquement au regard des 

actes d’intimidation ou de violence selon la gravité ou le caractère répétitif de ces actes.  (LIP, 

art.75.1, alinéa 8) 

 

 

 

À l’école, les élèves qui font des gestes de violence ou d’intimidation s’exposent à une série de 

conséquences selon l’analyse du profil, ainsi qu’au regard de la nature, de la gravité et de la 

fréquence des comportements. 

 

 

 

8.1 Code de vie de l’école en matière de violence et d’intimidation 

 

 

8.1.1 Si je respecte les règles 

 

▪ J’aurai de bons mots et des félicitations dans l’agenda.  

▪ Mes amis se sentiront écoutés et acceptés.  

▪ Je serai dans de bonnes dispositions pour apprendre.  

▪ Je vivrai dans un milieu scolaire où tous se sentent en sécurité.  

▪ J’aurai un environnement agréable et propre.  

▪ Je serai fier de moi et mes parents aussi.  
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 SECTION 8 
 

 

8.1.2 Si je ne respecte pas les règles 

 

 

Manquement mineur  Conséquences possibles 

 

▪ Refus d’effectuer le travail demandé 

▪ Refus de collaborer 

▪ Argumentation 

▪ Langage inapproprié 

▪ Détérioration du matériel 

▪ Retard non motivé 

▪ Etc. 

  

▪ Avertissement 

▪ Geste de réparation 

▪ Retrait de privilège 

▪ Perte de récréation 

▪ Information aux parents 

▪ Rapport à faire signer par les parents 

▪ Retrait de la classe 

▪ Retenue 

▪ Rencontre de l’éducatrice 

▪ Rencontre de la direction; 

▪ Plan d’intervention 

▪ Toute autre conséquence selon le jugement de 

la personne qui intervient dans une intention 

éducative 

 

 

 

Manquement majeur  Conséquences possibles 

 

▪ Violence 

▪ Bataille 

▪ Menace 

▪ Voie de fait 

▪ Intimidation 

▪ Cyber intimidation 

▪ Vol 

▪ Vandalisme 

▪ Fugue 

▪ Refus persistant de collaborer à la 

demande d’un adulte ayant un 

impact sur sa sécurité ou sur celle 

des autres 

▪ Etc. 

  

▪ Arrêt d’agir 

▪ Retrait 

▪ Appel aux parents 

▪ Rencontre avec la direction en compagnie 

des parents 

▪ Réflexion 

▪ Geste de réparation 

▪ Suspension interne ou externe 

▪ Réintégration supervisée 

▪ Plan d’intervention 

▪ Soutien individuel à fréquence rapprochée; 

▪ Référence aux ressources éducatives et 

complémentaires de la commission scolaire 

ou des partenaires externes 

▪ Toute autre conséquence selon le jugement 

de la personne qui intervient, selon la gravité, 

la durée, la fréquence, l’étendue, la 

dangerosité, la légalité du geste, l’impact sur 

la ou les personnes victimes, l’âge, la 

maturité ou l’aptitude de l’élève 
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9.0 Protocole d’intervention sur les comportements sexualisés  

Une section distincte du plan de lutte contre l’intimidation et la violence doit être consacrée aux 

violences à caractère sexuel (LIP, art.75.1, 2023) 

 

9.1 Cueillette et analyse 

 

 

1er intervenant de l’école 

Les attitudes et la posture dans une intervention « sur-le-champ » 
 

 
 

 
               

 
 

J’OBSERVE ET J’AGIS 
L’élève est seul L’élève est en groupe 

 

S’approcher de l’élève ou du groupe pour intervenir. 

  

VÉRIFIER l’état des autres élèves impliqués et ÉVALUER si 

l’intervention doit être faite en groupe ou 

individuellement. 

Donner une consigne claire et précise pour faire cesser un comportement et sécuriser l’élève ou le 

groupe. 

SIGNALER la situation au besoin. 

▪ Compléter la fiche de signalement. 

• Remettre cette fiche au 2e intervenant afin que le suivi soit effectué rapidement. 

• Consigner une copie de la fiche dans le registre à cet effet. 

 

 

Intervenir sur le 

comportement  
Éviter de 

moraliser ex. : 

« Tu dois être fier 

de toi! » 

S’assurer de la 

sécurité des 

élèves 

Limiter 

l’intervention Rester 

calme et 

bienveillant 
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2e intervenant de l’école  

 
 

 

  

RENCONTRER 

Individuellement L’élève 

 

 

IDENTIFIER le comportement en tenant 

compte des éléments suivants : 

• Différence d’âge 

• Lien entre les élèves 

• Émotions ressenties 

• Impact causé 

• Contexte 

• Fréquence 

• Réactions des autres élèves 

 

DÉTERMINER la nature du geste :  

 

✓ Sain/naturel, préoccupant: se référer 

aux protocoles appropriés 

✓ Violence sexuelle ou abus sexuel 

référer immédiatement à la direction 

adjointe ou la direction. 

 

 

 

 

 

 

 

QUESTIONNER l’élève par des 

questions ouvertes et non 

suggestives afin de mieux 

comprendre la situation 

 
 

 

EXEMPLES DE 

COMPORTEMENT SAIN OU 

NATUREL INNAPROPRIÉ EN 

MILIEU SCOLAIRE 

 

✓ Des élèves de 1ere 

année se montrent 

leurs parties intimes 

dans les toilettes. 

✓ Des élèves dessinent 

des organes génitaux. 

✓ Un élève parle de 

pénis pour faire rire les 

autres. 

 
 

 

EXEMPLES DE 

COMPORTEMENT 

PRÉOCCUPANT 

 

✓ Un garçon lève la 

jupe des filles sur la 

cour d’école. 

✓ Les élèves se 

mettent au défi de 

toucher les fesses 

des autres. 

ASSURER LA 

COMMUNICATION entre les 

personnes concernées des 

différents milieux 

 

 

 

 

 

 

PRÉVOIR une référence vers 

un service adapté offert par 

un partenaire, si nécessaire 
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9.2 Plan de questionnement 

Voici quelques pistes de questionnement qui guideront les actions en fonction du type de 

comportement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-ce un comportement PRÉOCCUPANT? 

 

• Y a-t-il un écart entre le stade de 

développement de l’élève et la 

situation? 

 

• Y a-t-il des sentiments de honte, de 

peur ? 

 

 

• Est-ce les comportements 

continuent malgré les 

interventions? 

 

 

 

 

Est-ce un comportement SAIN OU NATUREL? 

 

• Est-ce que le comportement est en lien 

avec une recherche de plaisir et de 

détente? 

 

• Est-ce qu’un élève imite ou reproduit 

des paroles ou des gestes vus dans les 

médias? 

 

 

• Est-ce qu’il y a absence de peur ou 

d’émotions désagréables? 
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9.3 Mesures de soutien 

 

9.3.1 Mesures de soutien pour le personnel 

 

• Diverses formations offertes aux membres du personnel par l’agente de développement, 

volet éducation à la sexualité du Centre de services scolaire de l’Or-et-des-Bois. 

• Plusieurs partenaires sont disponibles pour outiller et soutenir les membres du personnel au 

besoin (fondation Marie-Vincent, SQ, CEPJ, CALACS) 

 

93.2 Mesures de soutien pour les élèves 

 

Pour le comportement SAIN ET NATUREL INNAPROPRIÉ EN MILIEU SCOLAIRE et PRÉOCCUPANT  

• Présentation de l’agente de développement aux élèves en lien avec le contenu en 

éducation à la sexualité. 

• Rehausser la surveillance. 

• Rencontrer individuellement les élèves. 

• Informer les parents.  

• Informer les professionnels qui travaillent auprès de l’élèves (partenaires externes et 

professionnels scolaires).  

• Faire le suivi nécessaire pour vérifier que la situation ne s'est pas répétée.  

 

 Pour le comportement PRÉOCCUPANT 

• Intensifier les mesures de soutien. 

• Consulter au besoin des partenaires (CISSAT, Centre d’amitié autochtone, CPEJ, Mino, 

fondation Marie-Vincent, SQ, CALACS) 

 

9.4 Suivi 

 

• Revoir au besoin le contexte et la réponse de l’élèves aux différentes interventions. 

• Ajuster les mesures d’encadrements des élèves. 

• Collaborer avec les parents des élèves impliqués. 

• Effectuer un retour aux membres du personnel concernés tout en respectant les règles de 

confidentialité. 
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10.0 SUIVI DES SIGNALEMENTS ET DES PLAINTES 

 

 

Le plan de lutte doit inclure le suivi qui doit être donné à tout signalement et à toute plainte. 

(LIP, art.75.1, alinéa 9) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10.1 Responsabilités des premiers intervenants  

Agir avec bienveillance en faisant régulièrement un retour auprès de l’élève ciblé pour s’assurer 

que les gestes ne se sont pas répétés et que l’élève a obtenu l’aide nécessaire.  

 

Encourager fortement l’élève à venir l’informer si d’autres événements surviennent.  

Porter une attention soutenue pour veiller à ce que les interactions demeurent respectueuses en 

tout temps.  

 

 

10.2 Responsabilités des deuxièmes intervenants 

 

▪ Informer les élèves concernés (victimes, témoins, auteurs) des démarches entreprises par 

l’école pour faire cesser la situation et faire une mise à jour régulièrement en fixant des rendez-

vous aux élèves concernés afin de vérifier si de nouveaux incidents ne se sont pas produits.  

▪ Communiquer l’information pertinente aux membres du personnel quant à la sécurité de 

l’élève visé, et ce, dans le respect de la confidentialité. 

▪ Échanger régulièrement avec les premiers intervenants pour évaluer l’évolution de la situation. 

▪ Informer les parents des démarches entreprises par l’école pour faire cesser la situation et leur 

faire une mise à jour régulièrement. 

▪ Informer régulièrement la direction du suivi effectué et de l’évolution de la situation. 

▪ Consigner les informations relatives aux événements d’intimidation et de violence selon les 

modalités convenues dans l’école, et ce, dans le respect de la confidentialité. 

▪ La direction d’école traite avec diligence toute plainte concernant un acte d’intimidation ou 

de violence. 

 

  

ceux qui sont responsables d’assurer le suivi des signalements : TES, TTS, 
direction adjointe, direction. 

On appelle les 
DEUXIÈMES INTERVENANTS 

ceux qui sont témoins ou informés d’un incident de violence ou 
d’intimidation : personnel du service de garde, surveillants d’élèves, 
enseignants, secrétaires. 

On appelle les 
PREMIERS INTERVENANTS 
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